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 n°135 108 du 16 décembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 avril 2014, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 20), prise le 12 mars 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 novembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me A. HENDRICKX, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.   Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 23 janvier 2013, la partie requérante et Monsieur B.A. ont fait acter une déclaration de 

cohabitation légale auprès de l’Officier de l’Etat Civil de la Commune d’Anderlecht. 

 

1.2. Le 19 septembre 2013, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en sa qualité de partenaire de belge, de Monsieur B.A. 

 

1.3. Le  12 mars 2014, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20), qui a été notifiée à la partie requérante le 28 mars 

2014. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« □ l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

Dans le cadre de la demande de séjour introduite le 19/09/2013, en qualité de partenaire de belge (de 

[B.A.] [(XXXX)), l'intéressé a produit une déclaration de cohabitation légale et la preuve de son identité 

(passeport). Les partenaires n'ayant pas d'enfant en commun, ils ont apporté la preuve qu'ils 

cohabitaient ensemble depuis au moins un an. 

 

Si Monsieur [B.] a produit une attestation de la mutuelle et un contrat de bail enregistré, il n'a pas 

apporté la preuve que la personne qui ouvre le droit remplit les conditions des moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers. En effet, l'évaluation de ces moyens de subsistance ne tient pas compte 

des allocations d'attente, de transition ou de chômage sauf si ces allocations de chômage sont 

accompagnées d'une preuve de recherche active de travail. Or, madame [B.] n'a fourni aucune preuve 

de recherche d'emploi. En outre, rien n'établit dans le dossier que les revenus du chômage (1039,8€ / 

mois) sont suffisants pour répondre aux besoins du ménage (loyer et charges de logement, frais 

d'alimentation et de mobilité, assurances...). Dès lors, la personne concernée ne prouve pas que le 

membre de famille rejoint dispose d'un revenu suffisant au sens de l'art 40ter et de l'art 42 § 1er, alinéa 

2 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. 

 

En vertu de l'article ... de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné que le 

séjour de plus de 3 mois en tant que ... a été refusé à l'intéressé(e) et qu'il/elle n'est autorisé(e)ou 

admis(e) à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 jours 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande.» 

 

2.         Procédure 

Conformément à l’article 39/81, alinéas 5 et 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil statue sur la 

base du mémoire de synthèse de la partie requérante.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

   

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du principe de bonne administration, et 

plus particulièrement du devoir de soin. 

 

3.2. Dans son mémoire de synthèse, la partie requérante indique que le montant de 1.307,78 euros 

par mois n’est qu’un montant de référence, par ailleurs trop élevé, et en contradiction avec l’arrêt 

Chakroun de la Cour de justice de l’Union européenne. Elle ajoute que les ressources qui atteignent au 

moins 100% du revenu d’intégration au taux « personne avec famille à charge » devraient être 

considérées comme suffisantes. La partie requérante soutient que le revenu de son partenaire est à 

peine inférieur à 100% du revenu d’intégration au taux « personne avec famille à charge ». La partie 

requérante estime que la partie défenderesse aurait dû examiner les besoins du ménage, une telle 

recherche ne ressortant pas des motifs de la décision attaquée selon la partie requérante. Elle en 

conclut que l’obligation de motivation formelle a été violée.  

 

4.  Discussion 

 

4.1.  Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40 ter, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, le citoyen belge rejoint doit, en ce qui concerne les membres de la famille visés à 

l'article 40 bis, § 2, alinéa 1
er
, 1° à 3°, de la même loi, démontrer « qu'il dispose de moyens de 

subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de 

subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de 

la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. L'évaluation de ces moyens de 

subsistance :  

 

1° tient compte de leur nature et de leur régularité; 
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2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales; 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail ».  

 

Enfin, il rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante mais seulement 

l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé(e). 

Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision doit faire 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre à la 

partie requérante de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente 

d’exercer son contrôle. Il s’agit d’un contrôle de légalité dans le cadre duquel le Conseil n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

4.2.   En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur la considération que le 

partenaire de la partie requérante n’a pas démontré qu’il dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers au sens de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 dans la mesure où il 

perçoit des allocations de chômage et n’a pas démontré rechercher activement un emploi. 

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante dans son mémoire de synthèse, qui fait uniquement valoir que « le montant de 

1.307,78 euros par mois » n’est qu’un montant de référence au demeurant trop élevé et en contradiction 

avec l’arrêt Chakroun de la Cour de justice de l’Union européenne et que le revenu de son partenaire 

est à peine inférieur à 100% du revenu d’intégration au taux « personne avec famille à charge ».  

 

C’est donc à bon droit qu’il doit être considéré que la partie défenderesse a estimé que la situation de la 

partie requérante ne correspondait pas aux exigences de l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

S’agissant des griefs de la partie requérante évoqués ci-dessus et afférents en substance à la nécessité 

de prendre en considération la situation financière concrète du ménage, le Conseil constate que dans 

son arrêt Chakroun, la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que :« (…) Dès lors que 

l’ampleur des besoins peut être très variable selon les individus, cette autorisation doit par ailleurs être 

interprétée en ce sens que les États membres peuvent indiquer une certaine somme comme montant 

de référence, mais non en ce sens qu’ils pourraient imposer un montant de revenu minimal au-dessous 

duquel tout regroupement familial serait refusé, et ce indépendamment d’un examen concret de la 

situation de chaque demandeur. Cette interprétation est confortée par l’article 17 de la directive qui 

impose une individualisation de l’examen des demandes de regroupement. (…) » (arrêt du 4 mars 2010, 

rendu dans l’affaire C-578/08, § 48). 

 

Il s’ensuit que l’instauration d’un montant de revenu minimum - en l’occurrence, des moyens de 

subsistance au moins équivalents à 120% du revenu d’intégration sociale au regard de l’article 40ter 

alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 - respecte la jurisprudence évoquée par la partie requérante si il 

est également procédé à un examen concret de la situation de chaque demandeur dans l’hypothèse où 

le seuil minimum de principe ainsi fixé n’est pas atteint. 

 

En l’espèce, le Conseil observe tout d’abord que la partie requérante ne se prévaut nullement d’une 

violation par la partie défenderesse de l’article 42, § 1
er
, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 qui 

pourtant, précisément, prévoit dans certaines hypothèses la nécessité d’un tel examen concret de la 

situation financière des intéressés, dont la partie requérante semble déplorer l’absence in casu. Quoi 

qu’il en soit, force est de constater que la partie défenderesse a bel et bien procédé à un examen de la 

situation de la partie requérante et de son partenaire au regard de l’article 42,§ 1
er
, alinéa 2 de la loi du 

15 décembre 1980, en indiquant que «rien n'établit dans le dossier que les revenus du chômage 

(1039,8€ / mois) sont suffisants pour répondre aux besoins du ménage (loyer et charges de logement, 

frais d'alimentation et de mobilité, assurances...) », la partie défenderesse ayant par ailleurs précisé que 
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« […] la personne concernée ne prouve pas que le membre de famille rejoint dispose d'un revenu 

suffisant au sens de l'art 40ter et de l'art 42 § 1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 ». En niant 

l’existence même de la motivation de la décision attaquée sur ce point, la partie requérante ne la critique 

par définition pas. L’argumentation de la partie requérante dans son mémoire de synthèse s’avère donc 

sur ce point sans pertinence.  

 

Dès lors, dans ces conditions, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse d’avoir manqué à son 

obligation de motivation formelle et d’avoir manqué à son devoir de soin.  

 

4.3.     Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize décembre deux mille quatorze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme S. WOOG, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. WOOG G. PINTIAUX 

 

 

 


